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fait eau nom

de l'intercommission constitudc par les Cominissions de 1'Education et de la
Législation

sur

le PROJET DE LOCI IN° 110/76 relatif & 1'epplication de la réglementation en

matiere de transcription des langues nationales,

par

Iir, faeth Saloum BOYE

Repporteur,
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d'éduquer, par une large diffusion des dispositions officielles, par le re=-
cyclage des cadres, et aussi en tenant compte des aires linguistiques

dans l'implantation des &coles normales régionales.
Dans ce sens, le gouvernement, par souci d'as-
souplissement, a introduit une procédure administrative en amendant les

articles 2 et 4.

I1 s'agit dans le corps de l'article 2 d'insérer

la phrase suivante :

- '""Nonobstant les sanctions administratives qui

seront fixées par décret" ;

et dans l'article 4 : lire avant "il y a recidive.,.."
- "Par dérogation 3 1'article 44 du code pénal"
Ces observations faites, votre intercommission

vous demande d'adopter ce projet de loi, s'il ne souléve de votre part

des objections majeures.
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